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1.1 LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 
 

Ville de Magny-les-Hameaux Ville de Gometz-la-Ville Collectif Pôle Gare SUEZ eau France 
Direction Départementale des 

Territoires des Yvelines 

Direction Régionale et Inter-
départementale de l’Equipe-
ment, de l’Aménagement et 

des Transports 

Direction Régionale des Af-
faires Culturelles 

Etablissement Public de Coo-
pération Intercommunal de 

Versailles 

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat des Yvelines 

Chambre du commerce et 
d’industrie des Yvelines 

ORANGE SA 
Unité Départementale de l’Ar-

chitecture du Patrimoine 

Communauté de communes 
de la Haute Vallée de Che-

vreuse 
Préfecture des Yvelines SIAHVY 

SNI URBA NORD 
Commission locale de l’eau 

en charge du SAGE de l’Orge 
et de l’Yvette 

Ville de Gif-sur-Yvette Ville de Châteaufort 
Ensemble pour un autre cœur 

de ville (association EPAC) 

GRT GAZ 2 
Conseil Départemental des 

Yvelines 
Conseil Régional d’Île-de-

France 
Office National des Forêts 

Chambre Régionale d’Agricul-
ture 

Organisme en charge du 
SCOT 

Agence Régionale de la Santé Ville de Chevreuse Ville de Milon la Chapelle 
Réseau de Transport d’Electri-

cité (RTE) 

Parc Naturel Régional de la 
Haute Vallée de Chevreuse 

IDF Mobilité IDF Nature Ville de Boullay-les-Troux 
Inspection Générale des Car-

rières 

Ville des Molières 
Vivre les Hauts Saint-Rémy 

(association VHSR) 

Commission départementale 
de préservation des espaces 
naturels, agricoles et fores-

tiers (CDPENAF) 

Etablissement Public Foncier 
des Yvelines 

ENEDIS Direction Territoriale 
des Yvelines 

DIRECCTE 5 
SNCF Immobilier Direction 
Immobilière et planification 

urbanisme 

ORANGE SA Unité infrastruc-
ture réseau Yvelines 

Eaux de Paris, Direction des 
Eaux Souterraines 

CAUE 78 

Communauté d'aggloméra-
tion Paris Saclay université 

TOIT et JOIE 
SOCIETE HABITAT HUMA-

NISTE Ile de France 

 

GROUPE ARCADE 
ESPACE HABITAT 

ANTIN RESIDENCES 
Direction de la sécurité de 

l'Aviation Civil Nord 
   

 

Le projet de PLU a également été transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe). 
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1.2 LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES AYANT EMIS UN 
AVIS 
 

Entité  Nature de l’avis 

Direction Départementale des Territoires des Yvelines Avis favorable avec des réserves 

CDPENAF Avis favorable avec des réserves 

IDF Mobilité Avis avec des recommandations 

IDF Nature Avis favorable avec des réserves 

RTE Avis avec des recommandations 

PNR Haute Vallée de Chevreuse Avis favorable 

Département des Yvelines Avis avec des recommandations 

Région Ile-de-France Avis avec des remarques 

 

1.3 ASSOCIATIONS AGREES CONSULTEES ET AYANT EMIS UN 
AVIS 
 

Collectif Pôle Gare Vivre les Hauts de Saint-Rémy Ensemble Pour un Autre Cœur de Ville 

 



 

2ANALYSE DES AVIS REÇUS 
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2.1 ANALYSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse Pièces du PLU impactées 

Réseau de 
Transport 
d’Electricité 
(RTE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

La liste des servitudes est présente dans le 
PLU et sera complétée avec les éléments de 
RTE. La carte pourra également être mise à 
jour sous réserve de récupérer les couches 
cartographiques pour un report officiel des 
lignes RTE sur la carte des servitudes. 

 

Les coordonnées du gestionnaire de la ser-
vitude seront ajoutées dans l'annexe SUP. 

 

 

 

Annexe 6.1 – servitudes d’uti-
lité publique 
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Réseau de 
Transport 
d’Electricité 
(RTE) 

 

 

La compatibilité du règlement avec les re-
commandations RTE sera vérifiée. Des dis-
positions particulières pourront être 
ajoutées dans le règlement des zones tra-
versées par des lignes RTE. 

 

Des dispositions particulières seront ajou-
tées dans le règlement écrit relatif aux ou-
vrages électriques. 

 

 

 

 

Règlement écrit 4.1 
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Réseau de 
Transport 
d’Electricité 
(RTE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Réseau de 
Transport 
d’Electricité 
(RTE) 

 

 

Le report des lignes RTE sur le plan de zo-
nage risque de le surcharger, Une vérifica-
tion sera toutefois faite afin de déclasser les 
EBC dans les couloirs concernés. 

 

Règlement graphique 5.1 
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Réseau de 
Transport 
d’Electricité 
(RTE) 

Le gestionnaire joint un certain nombre de documents en annexe de son 
avis. 

Les documents annexes au présent avis 
seront joint au PLU.  

Annexe 6.4 – documents à 
titre d’information 

 

PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse Pièces du PLU impactées 

Commission 
Départemen-
tale de Préser-
vation des 
Espaces Natu-
rels Agricoles 
et Forestiers 
(CDPENAF) 

 

Sous réserve de la compatibilité avec le 
projet validé avec les services de l'Etat, le 
périmètre de l'OAP sera réduit au plus près 
des bâtiments et seulement à la zone UA. 

L'espace naturel créé affiché en EBC sera 
sorti du périmètre de l'OAP. Toutefois, il ap-
paraît intéressant de maintenir le visuel de 
cet espace dans le schéma global de l'OAP 
et dans le texte car c’est une action ver-
tueuse à valoriser. 

Règlement graphique 5.1 

 

Orientations d’aménagement 
et de Programmation 3 (OAP 
n°1 et n°2) 

 

Rapport de présentation 1.5 - 
Justifications 

Commission 
Départemen-
tale de Préser-
vation des 
Espaces Natu-
rels Agricoles 
et Forestiers 
(CDPENAF) 

 

L'emprise des STECAL 1N sera revue à la 
baisse pour le secteur de Beauplan. Le 
parc de Beauséjour ainsi que les terrains 
de sport en centre-ville sont maintenus en 
zone 1N, en revanche le parc de la mairie 
et celui situé derrière l'église seront bascu-
lés en zone N. 

Dans la destination des constructions rela-
tives aux équipements d'intérêt collectif et 
de service public, seuls les équipements 
sportifs seront autorisés. 

L'emprise au sol sera limitée à 10% de 
l'emprise au sol existante et la hauteur 
sera réduire à 4,50m maximum exception 
faite pour les équipements sportifs. 

Règlement graphique 5.1 

 

Règlement écrit 4.1 

 

Rapport de présentation 1.5 -
Justifications 
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Commission 
Départemen-
tale de Préser-
vation des 
Espaces Natu-
rels Agricoles 
et Forestiers 
(CDPENAF) 

 

L'espace naturel au nord-est, couvert par 
un EBC et actuellement en A sera basculé 
en zone N 

Règlement graphique 5.1 

Rapport de présentation 1.5 - 
Justifications 

 

Les parcelles pâturées à l'ouest de la com-
mune relative à la ferme de Coubertin se-
ront maintenues en zone N car elle permet 
une meilleure protection des terrains. Des 
constructions sont possibles en zone A et 
il n'est pas souhaitable d'en avoir dans ce 
secteur. 

/ 

 

La définition d'un site urbain constitué 
(SUC) relève d'une évaluation par le service 
instructeur en cas de demande d'autorisa-
tion d'urbanisme. C'est n'est pas au bureau 
d'étude d'effectuer un arbitrage sur ce 
qu'est ou non un SUC à un moment donné 
(situation 2023). 

 

Il n'est pas souhaitable d'indiquer que les 
lisières sur le  Domaine de Chevincourt, do-
maine de Saint-Paul et Fondation de Cou-
bertin sont des lisières en site urbain 
constitué. Lors d'un échange avec le Direc-
teur de la DDT78, celui-ci à indiquer à la 
ville qu'il était possible d'adapter la bande 
de 50m en lisière du massif sur certain site 
au regard de l'impact minime par rapport à 
la surface totale de la lisière. Il a été con-
seillé lors de cet échange d'indiquer d'une 
couleur différente sur ces espaces où une 
souplesse est admise. Il faut tout de 
même prendre en compte que même en 
SUC, les constructions vers le massif sont 
interdites. Toutefois, l'adaptation possible 

Règlement graphique 5.1 

 

Règlement écrit 4.1 
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de la bande de 50m sera seulement affi-
chée sur le domaine de Chevincourt. 

Commission 
Départemen-
tale de Préser-
vation des 
Espaces Natu-
rels Agricoles 
et Forestiers 
(CDPENAF) 

 

La possibilité d'avoir des bâtiments sans 
lien avec l'activité de l'ESAT sera retirée du 
règlement de la zone AES. 

Règlement écrit 4.1 

 

 

Au regard de la carence de la commune en 
logement social, le changement de desti-
nation vers des logements à vocation so-
cial sera ajouté à l'article A1. 

Règlement écrit 4.1 

 

 

Le règlement sera complété pour encadrer 
la construction d'annexe à l'habitation en 
zone agricole et naturelle. Il serait pertinent 
de limiter leur nombre à 1 annexe par unité 
foncière d'une emprise au sol maximum 
de 20m². 

Règlement écrit 4.1 

 

 

La cartographie du PADD doit s'appréhen-
der comme une carte de principe avec 
l'idée de relier un point A à un point B. Elle 
ne retranscrit pas de projet précis. 

/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



13 

PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 
CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse Pièces du PLU impactées 

Direction Dé-
partementale 
des Territoires 
des Yvelines 
(DDT78) 

 

Il est prévu d'ajuster les secteurs de 
mixité sociale dans les zone UA, UE, 
UF et UH "En application des dispo-
sitions de l’article L.151-15 du Code 
de l’urbanisme, tout projet de cons-
truction de 3 logements ou plus (au 
lieu de 5 logements ou plus dans le 
PLU arrêté) doit comprendre un mi-
nimum de 40 % (au lieu de 35% dans 
le PLU arrêté) de logements locatifs 
sociaux". 

 

L'OAP du Domaine de Chevincourt 
prévoit déjà une production de loge-
ment social considérable (2/3 sur 
90 logements, soit 60%). Sur l'OAP 
du terrain des sœurs et l'OAP sec-
teur gare, le taux de production de 
logement social sera augmenté  à 
40% minimum (au lieu des 35%). 

 

La parcelle AS140, 28 rue de la Ré-
publique, fera l'objet d'un emplace-
ment réservé en vue de la réalisation 
de programmes d'habitation de 
100% de logements sociaux (ar-
ticles L. 151-41-4° et R. 151-38-1° du 
code de l'urbanisme) 

Règlement écrit 4.1 

 

 

 

 

 

 

 

Orientations d’aménage-
ment et de Programma-
tion 3 (OAP n°2 et n°3) 

 

 

 

 

 

Règlement graphique 5.1 

 

Rapport de présentation 
1.5 - Justifications 
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Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

L'emprise des STECAL 1N sera re-
vue à la baisse pour le secteur de 
Beauplan. Le parc de Beauséjour 
ainsi que les terrains de sport en 
centre-ville sont maintenus en zone 
1N, en revanche le parc de la mairie 
et celui situé derrière l'église seront 
basculés en zone N. 

Dans la destination des construc-
tions relatives aux équipements 
d'intérêt collectif et de service pu-
blic, seuls les équipements sportifs 
seront autorisés. 

L'emprise au sol sera limitée à 10% 
de l'emprise au sol existante et la 
hauteur sera réduire à 4,50m maxi-
mum exception faite pour les équi-
pements sportifs. 

 

L’emprise de la zone 2N sera ré-
duite au plus près des bâtiments 
existants, l’emprise au sol sera limi-
tée à 20 % de l’emprise au sol exis-
tant et la hauteur à la hauteur 
existante. 

Règlement graphique 5.1 

 

Règlement écrit 4.1 

 

Rapport de présentation 
1.5 - Justifications 
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Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

Le projet relatif à l’OAP sectorielle 
n°1 prend en compte les arbres 
existants à préserver. Le texte de 
l’OAP sera précisé en ce sens. L'es-
pace naturel créé affiché en EBC 
sera sorti du périmètre de l'OAP. 
Toutefois, il apparaît intéressant de 
maintenir le visuel de cet espace 
dans le schéma global de l'OAP et 
dans le texte (action vertueuse à 
valoriser) 

 

Cependant il n’existe qu’un seul 
arbre dit « remarquable » sur la 
commune. 

L'OAP sectorielle n°2 relative au 
« terrain des sœurs » prend déjà en 
compte la trame verte existante. 

Le périmètre de l'OAP sera réduit 
aux seules emprises de la zone UA 
et il sera précisé que le parking pu-
blic sera paysage et aménagé en 
matériaux perméables ou semi-
perméables. 

Orientations d’aménage-
ment et de Programma-
tion 3 (OAP n°1 et n°2) 

 

 

 

 

 

Règlement graphique 5.1 

 

Rapport de présentation 
1.5 - Justifications 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

Il sera précisé que les panneaux so-
laires doivent être peu voire non vi-
sible depuis l'espace public en zone 
UA. 

Des précisions sur les châssis de 
toit (hauteur supérieure à la largeur, 
implantation axée sur les baies, en-
castrement, absence de volets rou-
lants et de stores extérieurs) seront 

Règlement écrit 4.1 
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apportées dès lors qu'ils sont vi-
sibles de l'espace public en zone 
UA. 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78)  

Le type de grillage autorisé sera 
précisé et seront privilégiés des 
grillages souples à moutons (sauf 
en façade sur rue) plutôt que ri-
gides, et en centre-ville, des bar-
reaudages verticaux plutôt que 
l'indication "d'élément à claire-voie". 

Règlement écrit 4.1 

 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

L’arrêté du 2 novembre 1992 est 
considéré comme un PPRI et donc 
une servitude d'utilité publique qui 
sera intégrée dans sa totalité au 
PLU approuvé. 

La carte des plus hautes eaux con-
nues est déjà incluse dans l'annexe 
4.2 du règlement p48 et 49. 

Quand le PPRI révisé sera ap-
prouvé, le PLU approuvé fera l'objet 
d'une mise à jour afin d'intégrer 
cette servitude. 

Le terme "par coulées de boue" 
sera remplacé par "et coulées de 
boue" p45 de l'état initial de l’envi-
ronnement. 

Annexe 6.1 servitudes 
d’utilité publique 

 

Rapport de présentation 
partie 1.2 Etat initial de 
l’environnement 
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Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

La plaquette ministérielle sera an-
nexée au PLU. 

Annexe 6.4 Documents à 
titre d’information 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

 

Le tableau des Servitudes d’Utilité 
Publique (voir avis) sera annexé au 
PLU approuvé. En revanche, le bu-
reau d'étude ne produira pas de 
carte mais pourra collecter les don-
nées officielles. 

Annexe 6.1 servitudes 
d’utilité publique 
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Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

Les documents relatifs aux zones 
humides seront mis à jour. 

Rapport de présentation 
partie 1.2 Etat initial de 
l’environnement 

 

Annexes au règlement 
écrit 4.2 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78)  

La partie relative à l'assainisse-
ment dans la partie 1.1 du rapport 
de présentation sera complétée. 

Rapport de présentation 
1.1 Diagnostic socio-
économique 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

 

Les arrêtés préfectoraux liés au 
bruit (voir avis) seront rappelés 
dans le volet justification p63 ainsi 
que dans annexes relatives aux do-
cuments à titre d'information. 

Annexe 6.4 Documents à 
titre d’information 
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Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

L'emprise au sol des annexes et 
l'extension en dehors des SUC se-
ront règlementées. L'emprise au 
sol des annexes sera limitée à 5m² 
et 20m² pour l'extension des cons-
tructions existantes. 

Il sera également précisé que 
l'interdiction de l'urbanisation ne 
s'oppose pas à des réfections ou à 
des extensions limitées des cons-
tructions existantes du moment 
que ce n'est pas en direction du 
massif. 

En revanche, il n'est pas souhai-
table d'indiquer que les lisières sur 
le  domaine de Chevincourt, do-
maine de Saint-Paul et Fondation 
de Coubertin sont des lisières en 
site urbain constitué. Lors d'un 
échange avec le Directeur de la 
DDT78, celui-ci a indiqué à la Ville 
qu'il était possible d'adapter la 
bande de 50m en lisière du massif 
sur certain site au regard de l'im-
pact minime par rapport à la sur-
face totale de la lisière. Il a été 
conseillé lors de cet échange d'indi-
quer d'une couleur différente sur 
ces espaces dans lesquels une cer-
taine souplesse est admise. Il faut 
tout de même prendre en compte 
que même en SUC, les construc-
tions vers le massif sont interdites. 
Toutefois, l'adaptation possible de 
la bande de 50m sera seulement 

Règlement écrit 4.1 

 

Règlement graphique 5.1 

 

Rapport de présentation 
1.5 - Justifications 
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affichée sur le domaine de Chevin-
court. 

 

L’incohérence sur le tracé de l’EBC 
qui se superpose au château de 
Coubertin sera corrigée. 

 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

Il sera rappelé dans les dispositions 
générales du règlement, qu'en de-
hors des EBC, pour tout projet de 
construction, une demande d'auto-
risation de défrichement est obliga-
toire dans les espaces supérieurs à 
1ha, en application de l'arrêté pré-
fectoral du 10 avril 2003. 

Règlement écrit 4.1 

 

Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

Un bilan énergétique du territoire 
sera dressé dans le rapport de pré-
sentation afin d'évaluer la vulnéra-
bilité énergétique 

Ces éléments seront ajoutés au 
rapport de présentation (PCAET), le 
PADD ayant déjà été débattu 

L'ensemble de ces lois seront men-
tionnées dans le rapport de présen-
tation. 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport de présentation 
1.2 Etat initial de l’envi-
ronnement 

 

Rapport de présentation 
1.5 – Justifications 

 

Orientations d’aménage-
ment et de programma-
tion 3 

 

Règlement écrit 4.1 
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Les facteurs favorables à l'implan-
tation du solaire photovoltaïque 
(orientation et inclinaison de la toi-
ture, absence de masques solaires 
sur aux arbres ou aux bâtiments 
environnants) seront pris en 
compte dans les OAP. 

 

Des règles favorables à l'implanta-
tion de panneaux solaires sur bâti-
ments ou ombrières de parking, en 
termes de hauteur, d'aspect exté-
rieur des constructions ainsi que de 
performance énergétique minimale 
seront ajoutées dans les disposi-
tions générales du règlement écrit 
(exceptions possibles pour les pro-
jets favorisant les énergies renou-
velables, sous réserve que cela ça 
s'insère harmonieusement dans le 
paysage environnant. 
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Direction Dé-
partementale 
des Terri-
toires des 
Yvelines 
(DDT78) 

 

 

 

Les parcelles pâturées à l'ouest de 
la commune relative à la ferme de 
Coubertin seront maintenues en 
zone N car elle permet une meil-
leure protection des terrains. Des 
constructions sont possibles en 
zone A et il n'est pas souhaitable 
d'en avoir dans ce secteur. 

Les autres erreurs matérielles ci-
tées seront corrigées. 

La donnée relative au taux de loge-
ment social sera actualisée dans le 
rapport de présentation. 

Le périmètre de 500m autour de la 
gare de Courcelle-sur-Yvette sur le 
plan de zonage sera représenté. 

Règlement écrit 4.1 

 

Règlement écrit 4.2 an-
nexes au règlement 

 

Règlement graphique 5.1 

 

Rapport de présentation 
1.1 Diagnostic socio-
économique 

 

Rapport de présentation 
1.5 Justifications 
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PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse Pièces du PLU impactées 

Ile-de-France 
Mobilité 

 

Le périmètre de 500m autour de la 
gare de Courcelle-sur-Yvette sur le 
plan de zonage sera représenté. 

Règlement écrit 4.1 

Règlement graphique 5.1 

 

Ile-de-France 
Mobilité 

 

Une norme vélo dans les bâtiments 
à usage d'industrie et/ou d'entrepôt 
sera instaurée dans les zones ur-
baines où ces destinations sont 
autorisées (UL) - 1 place pour 10 
employé à minima. 

Règlement écrit 4.1 

 

 

 

 

 

 

 

PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse 
Pièces du PLU impac-

tées 
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Ile-de-France 
Nature 

 

Le Périmètre Régional d'Intervention 
Foncière (PRIF) de la Haute Vallée de 
Chevreuse sera mentionné p14 et p32 
de l'état initial de l’environnement (défi-
nition de l'outil et possibilités d'interven-
tion). Cependant le PADD ayant déjà été 
débattu des précisions seront seule-
ment apportées dans le rapport de pré-
sentation. 

 

La carte du PRIF sera mise à jour dans 
les annexes du PLU. 

 

Pour des sujets précis (modification du 
zonage / EBC), des cartes du PLU ac-
tuellement en vigueur seront mise à 
jour pour illustrer les modifications ap-
portées (avant/après) dans la partie 
des justifications. 

Rapport de présenta-
tion 1.2 Etat initial de 
l’environnement 

 

Rapport de présenta-
tion 1.5 Justifications 

 

Annexe 6.4 Docu-
ments à titre d’infor-
mation 



25 

PLAN LOCAL D’URBANISME SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 
CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

Ile-de-France 
Nature 

 

Le 2.4.5 relatif à l'agriculture, située 
dans la partie 1.1 du rapport de présen-
tation, sera complétée. 

 

Le PADD ne sera pas modifié, celui-ci 
ayant déjà été débattu. 

 

La continuité écologique "A" agricole 
présente au SDRIF de 2013 sera ajou-
tée dans l'OAP TVB. 

Rapport de présenta-
tion 1.1 Diagnostic so-
cio-économique 

 

Orientations d’aména-
gement et de Pro-
grammation 3 
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Ile-de-
France Na-
ture 

 

L'espace naturel au nord-est, couvert 
par un EBC et actuellement en A sera 
basculé en N. 

Règlement graphique 
5.1 

Ile-de-
France Na-
ture 

 
 

Un point sur la prise en compte de la 
trame noire, les îlots de chaleur et 
l'imperméabilisation des sols sera 
ajouté dans les justifications et l'état 
initial de l’environnement. 

Le document relatif aux Enjeux pour 
atteindre l'objectif ZAN sera précisé. 

Rapport de présenta-
tion 1.2 Etat initial de 
l’environnement 

 

Rapport de présenta-
tion 1.4 Enjeux 

 

Rapport de présenta-
tion 1.5 Justifications 
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Ile-de-
France Na-
ture 

 

Les chiffres cités constituant des er-
reurs matérielles seront corrigés et le 
rapport de présentation sera mis à 
jour concernant le tableau des sur-
faces des zones. 

 

L'espace naturel créé sera sorti du pé-
rimètre de l'OAP n°2.  

 

Projet d’Aménage-
ment et de Développe-
ment Durables 2 

 

Rapport de présenta-
tion 1.5 Justifications 

 

Orientations d’aména-
gement et de pro-
grammation 3 
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Ile-de-
France Na-
ture 

 

La zone ne sera pas supprimée car le 
projet du domaine de Chevincourt est 
déjà bien avancé. De plus, voir ré-
ponse ligne 18 (adaptation possible 
de la lisière ponctuellement en accord 
avec la DDT) 

 

L'ER2 n'empiètera pas sur la bande de 
50m. 

 

Règlement graphique 
5.1 

Ile-de-
France Na-
ture 

 

Les coefficients de pleine terre affi-
chés dans les OAP du dossier de PLU 
arrêté seront maintenus au regard de 
la réduction du périmètre suite aux 
différents avis dans le projet de PLU 
approuvé. 

/ 

 

PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse 
Pièces du PLU impac-

tées 

Etablisse-
ment public 
foncier d’Île-
de-France  

 

Le SDRIF-E n'est pas encore applicable 
(arrêt le 12/07/2023). Le PLU sera mis 
en compatibilité avec le document 
dans les délais une fois que celui-ci 
sera applicable. 

/ 
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PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse 
Pièces du PLU impac-

tées 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute Val-
lée de Che-
vreuse 

 

La programmation prévue dans l’OAP 
n°1 ne peut être réduite car le projet du 
domaine de Chevincourt est déjà bien 
avancé avec les services de l’Etat. De 
même, les hauteurs ne peuvent être li-
mitées. En revanche, des préconisa-
tions en termes de qualité 
architecturale et énergétique, mais 
aussi pour le respect des rythmes, vo-
lumes, percement et matériaux seront 
ajoutées. 

 

Orientations d’aména-
gement et de program-
mation 3 (OAP n°1) 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute Val-
lée de Che-
vreuse 

 

L'objectif Zéro Artificialisation Nette à 
horizon 2050 tend à optimiser le fon-
cier sur des secteurs définis. 

L'indentification du potentiel foncier 
est déjà intégrée au rapport de présen-
tation dans les justifications (partie 
1.5) 

/ 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute Val-
lée de Che-
vreuse 

 

Selon l'état d'avancement du projet sur 
le domaine de Chevincourt, une vision 
d'ensemble sera préservée au niveau 
de la cour intérieure et des clôtures 
basses et légères seront privilégiées 
pour éviter le cloisonnement 

Orientations d’aména-
gement et de program-
mation 3 (OAP n°1) 
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Pour ce qui est des études de sol, elles 
seront réalisées par le porteur de projet 
et les méthodes de construction se-
ront adaptées à la nature du sol. 

Une réflexion sera portée quant à l'im-
plantation des places de stationne-
ment en aérien en prenant en compte 
leur intégration paysagère. 

Les aménagements extérieurs seront 
précisés de façon à privilégier des es-
sences adaptées et les revêtements de 
sols perméables. 

Le projet relatif à l’OAP sectorielle n°1 
prend en compte les arbres existants à 
préserver. Le texte de l’OAP sera pré-
cisé en ce sens. Cependant, il n’existe 
qu’un arbre dit remarquable sur la 
commune. 

Selon l'état d'avancement du projet, la 
création de plusieurs mares sera ins-
crite dans l'OAP au regard des terres 
argileuses.  

La notion d'éco mobilité sera intégrée 
dans le cadre de la connexion avec la 
gare (autopartage, parking à vélo…). 

 

Une réflexion pourra être menée pour 
créer des liaisons douces en direction 
de la forêt pour relier l’ESAT d’Aigrfoin, 
sous réserve d’une compatibilité avec 
la protection EBC.  

Un point sur la sobriété énergétique de 
l'opération (éclairage public, maîtrise 
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de l'orientation de l'émission, niveau 
d'éclairage limité…) sera ajouté. 

 

 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

Un aménagement paysager apaisé à 
l'entrée de l'OAP sera planifié. 

Les places de stationnement seront 
réparties sur l'ensemble du site 
(5max) - en plus de l'aménagement 
paysagé à l'entrée. 

Il n'existe qu'un arbre dit remarquable 
sur la commune. 

Il est prévu un accès routier apaisé et 
piéton seulement pour les riverains de 
l'impasse. Cette notion sera précisée. 

Les murs de l'impasse seront inscrits 
au titre de l'article L151-19 de Code de 
l'urbanisme 

Orientations d’aména-
gement et de pro-
grammation 3 (OAP 
n°2) 

 

Règlement graphique 
5.1 

 

Règlement écrit 4.2 – 
Annexes au règlement 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

Les hauteurs de façade seront main-
tenues à une hauteur maximale de 
15m. 

Des préconisations pour le traitement 
du front bâti seront ajoutées pour évi-
ter une trop forte homogénéité des 
formes architecturales (soubasse-
ment, harpe…) 

La largeur indiquée est suffisante 
pour une voirie partagée en double 
sens véhicules motorisés + cycles + 
piétons (en lien avec la proximité des 
transports en commun et des com-
merces). L’aménagement sera pré-
cisé dans le texte de l’OAP. 

Orientations d’aména-
gement et de pro-
grammation 3 (OAP 
n°3) 
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Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

Des dispositions seront ajoutées dans 
l'OAP en se référant au Plan Paysage 
et Biodiversité de la vallée de l'Yvette 
(plan guide et déclinaison commu-
nale) 

Un axe pour la préservation et valori-
sation des espaces en lisières fores-
tières (privilégier les lisières étagée) 
sera également ajouté. 

Une orientation sera ajoutée pour l'es-
pace agricole de façon à identifier, 
préserver et conforter les éléments 
paysagers comme les arbres isolés, 
les haies, mares, mouillère… 

Un axe en lien avec la mobilité et les 
espaces publics comme espaces 
supports de la TVB sera précisé. 

Orientations d’aména-
gement et de pro-
grammation 3 (OAP 
n°4 Trame Verte et 
Bleue) 

 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

La réalisation d'une OAP n’est pas per-
tinente. La zone UP a été ajoutée en 
lieu et place d’une zone 1N, pour per-
mettre une meilleure prise en charge 
des équipements existants. Seule l’ex-
tension de l’espace Jean Racine est 

prévue. 

Le coefficient d’emprise au sol  du rè-
glement de la zone UP sera réduit  à 
25% et un objectif de désimperméabi-
lisation du parking sera inscrit. 

 

Règlement écrit 4.1 

 

Rapport de présenta-
tion 1.5 Justifications 
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Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

L'emprise au sol des constructions en 
zone UL sera réduite à 20%. 

La zone 1N à Beauplan sera réduite. 

Les possibilités de construire en zone 
AES seront réduites. Il s'agira de s'en 
tenir à l'évolution de l'activité exis-
tante, autoriser seulement ce qui 
existe déjà, réduire la hauteur totale à 
7m au lieu de 9m et réglementer l'em-
prise au sol à 10% de l'emprise au sol 
des constructions existantes au lieu 
de 5% de la superficie du terrain. 

 

Règlement écrit 4.1 

 

Rapport de présenta-
tion 1.5 Justifications 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

Le diagnostic mobilité sera précisé en 
reprenant les éléments du schéma di-
recteur cyclable de la CCHVC et une 
description de l'aiguillage et maison 
du tourisme et éco mobilité sera ajou-
tée. 

Rapport de présenta-
tion 1.1 Diagnostic so-
cio-économique 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse 

 

Les éléments de petit patrimoine se-
ront repris dans l'inventaire. 

Règlement graphique 
5.1 

Règlement écrit 4.2 
Annexes au règlement 
écrit 

Parc Naturel 
Régional de 
la Haute 
Vallée de 
Chevreuse  

Les éléments du Parc seront repris 
pour l'inventaire du patrimoine bâti. 

 

Les éléments du PLU arrêté sont déjà 
indiqués sur le plan de zonage par une 
étoile rouge. 

Règlement graphique 
5.1 

Règlement écrit 4.2 
Annexes au règlement 
écrit 
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PPA Extrait de l’avis Proposition de réponse 
Pièces du PLU im-

pactées 

Départe-
ment des 
Yvelines 

 

Il est prévu d'ajuster les secteurs 
de mixité sociale dans les zone UA, 
UE, UF et UH "En application des 
dispositions de l’article L.151-15 du 
Code de l’urbanisme, tout projet de 
construction de 3 logements ou 
plus (au lieu de 5 logements ou 
plus dans le PLU arrêté) doit com-
prendre un minimum de 40 % (au 
lieu de 35% dans le PLU arrêté) de 
logements locatifs sociaux". 

L'OAP du domaine de Chevincourt 
prévoit déjà une production de lo-
gement social considérable (2/3 
sur 90 logements, soit 60%). Sur 
l'OAP du terrain des sœurs et l'OAP 
secteur gare, le taux de production 
de logement social sera augmenté  
à 40% minimum (au lieu des 35%). 

Règlement écrit 4.1 

 

 

Orientations d’amé-
nagement et de Pro-
grammation 3 (OAP 
n°2 et n°3) 

 

 

Rapport de présenta-
tion 1.5 - Justifica-
tions 
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Départe-
ment des 
Yvelines 

 

Le principe d'une coupure transver-
sale nord/sud correspondant à une 
végétalisation ou ouverture paysa-
gère du front bâti en face de la gare 
sera ajouté. 

Orientations d’amé-
nagement et de Pro-
grammation 3 (OAP 
n°3) 
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Départe-
ment des 
Yvelines 

 

Il y a déjà un certain nombre de 
projet d'équipement sur la com-
mune : 

 le projet d'extension de l'es-
pace Jean Racine 

 la délocalisation de l'école 
Saint-Exupéry 

 la construction de la Maison du 
Parc Naturel de la Haute Vallée 
de Chevreuse 

 

Départe-
ment des 
Yvelines 

 

L'ER n°2 sera mis au bénéfice de la 
commune. 

Règlement écrit 4.2 
Annexes au règle-
ment 

Départe-
ment des 
Yvelines 

 

Selon l'état d'avancement du pro-
jet, un accès unique au droit de l'en-
trée de GTT comprenant la 
reconfiguration de l'intersection 
sera prévu 

Orientations d’amé-
nagement et de Pro-
grammation 3 (OAP 
n°1) 
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Départe-
ment des 
Yvelines 

 

  

Départe-
ment des 
Yvelines 

 

Un recul de l'alignement sera prévu 
afin de permettre la mise en acces-
sibilité du trottoir en cas de démo-
lition. 

Orientations d’amé-
nagement et de Pro-
grammation 3 (OAP 
n°3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


